
 

 

 

 

GUIDE 

D’UTILISATION 

DES DÉCHÈTERIES 
POUR LES PROFESSIONNELS 

 
  



LES DÉCHÈTERIES  

Les professionnels peuvent accéder aux 5 déchèteries d’Anjou Bleu 

Communauté : 

✓ Déchèterie de Ste Gemmes d’Andigné : ZA de l’Ebeaupinière, rue de 
l’Échelette, Sainte Gemmes d’Andigné, 49500 SEGRÉ EN ANJOU BLEU 

✓ Déchèterie de Chazé sur Argos : La Lande du Noaillon, route du 
Louroux-Beconnais, 49440 CHAZÉ SUR ARGOS 

✓ Déchèterie de Candé : Lieu-dit Raguin, 49440 CANDÉ 

✓ Déchèterie de Combrée : ZA de l’Ombrée, Boulevard Denis Papin, 
Combrée, 49520 OMBRÉE D’ANJOU 

✓ Déchèterie de Pouancé : Rue de la Pidaie, Pouancé, 49420 OMBRÉE 
D’ANJOU 

HORAIRES D’OUVERTURES DES DÉCHÈTERIES 

LA CARTE D’ACCÈS DÉCHÈTERIE POUR LES PROFESSIONNELS  

Pour accéder aux déchèteries, les professionnels doivent se munir de leur « carte 

d’accès déchèterie - professionnels ». Cette carte donne accès aux 5 déchèteries 

d’Anjou Bleu Communauté, sans limitation du nombre de passage. 

Pour recevoir une « carte d’accès déchèterie – professionnels », contactez le 

service Gestion des déchets d’Anjou Bleu Communauté au 02 41 92 52 72 ou par 

mail à dechets@anjoubleucommunaute.fr.    

mailto:dechets@anjoubleucommunaute.fr


TARIFS DES DÉCHETS DES PROFESSIONNELS ACCEPTÉS  

DÉCHETS 

Tarifs 2024 en € TTC  

Déchèteries de 
Candé, Chazé sur 

Argos, Combrée et 
Pouancé 

Déchèterie de 
Ste Gemmes d’Andigné 

Tout-venant 55,00 € (le m3) 275,00 € (la tonne) 

Plastique (fim, pot jardinage, 
polystyrène, bidon non chimique) 

15,95 € (le m3) 16,50 € (le m3) 

Gravats n°1 (béton et pierres)  

 

65,45 € (la tonne) 

Gravats n°2 (ardoise et terre 
cuite)  

67,65 € (la tonne) 

Gravats n°3 (autres - non 
valorisables)  

73,15 € (la tonne) 

Gravats en mélange 39,60 € (le m3)  

Bois  28,05 € (le m3) 178,20 € (la tonne) 

Huisseries 47,30 € (le m3) 236,50 € (la tonne) 

Végétaux  12,65 € (le m3) 75,35 € (la tonne) 

Déchets chimiques 12,65 € (le kg) 12,65 € (le kg) 

Cartons  9,90 € (le m3) 99,00 € (la tonne) 

Ferraille 6,05 € (le m3) 29,70 € (la tonne) 

Autres déchets des professionnels acceptés gratuitement :  mobilier, 

appareils électriques  

LES DECHETS REFUSÉS 
- Ordures ménagères 

- Pneus (voir garagistes ou fournisseurs) 

- Déchets radioactifs 

- Déchets sous pression ou explosifs (extincteurs, bouteilles de gaz, …) 

- Déchets spécifiques au secteur agricole (voir Chambre d’Agriculture) 

- Amiante fibrociment (voir la société 2B Recyclage à Noyant-la-Gravoyère) 

- Déchets d’activité de soins 



LE FONCTIONNEMENT DES DÉCHÈTERIES  
1. À l’entrée de la déchèterie, présentez votre « carte d’accès déchèterie - 

professionnels » devant le lecteur de carte. La barrière s’ouvre. Un bip 

sonore retentit pour informer l’agent d’accueil de votre présence. 

2. Dans les déchèteries de Candé, Chazé sur Argos, Combrée et Pouancé : 

Présentez votre chargement avant vidage à l’agent d’accueil pour 

détermination des types de déchets apportés et estimation des volumes. 

À la déchèterie de Ste Gemmes d’Andigné : Pesez votre véhicule grâce au 

pont bascule. L’agent d’accueil relève le poids avant vidage.  

3. Videz vos différents matériaux selon les consignes de tri. 

4. À la déchèterie de Ste Gemmes d’Andigné : Repesez votre véhicule sur le 

pont bascule. L’agent d’accueil calcule la différence entre le poids à vide 

et plein.  

5. L’agent d’accueil établit un bon de dépot à signer.  

6. Présentez votre véhicule devant la barrière de sortie pour quitter la 

déchèterie : celle-ci s’ouvre automatiquement. 

7. Vous recevrez trimestriellement une facture correspondant à l’ensemble 

de vos apports sur la période donnée. 

LES CONDITIONS DE DÉPÔT EN DÉCHÈTERIE  
✓ Accès aux déchèteries limité aux véhicules inférieur à 3,5 T 

✓ Tracteurs interdits en déchèterie 

✓ Dépôt de déchets maximum de 2,5 m3 par passage 

✓ A Combrée et Pouancé, pour le tout-venant et les gravats, limitation à 2,5 m3 

par jour 

✓ Dépôt de déchets chimiques maximum de 100 L par jour, contenants de 

volume maximal de 30 L, dépôt de bidons de combustible dans la limite de 8 

bidons par jour 

 

SERVICE GESTION DES DÉCHETS D’ANJOU BLEU COMMUNAUTÉ 

Adresse postale : Place du Port – BP 50148 – 49501 SEGRÉ EN ANJOU BLEU Cedex 

Adresse physique : 4 rue de la Roirie (parking du Groupe Milon, Porte A, 1er étage), Segré, 

49500 SEGRÉ EN ANJOU BLEU 

Téléphone : 02 41 92 52 72 / Mail : dechets@anjoubleucommunaute.fr 

Site internet : www.anjoubleucommunaute.fr  
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